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L’ENTRE 2 PRES


1. Présentation générale
Le centre équestre a pour mission d’accueillir les enfants, adolescents et adultes dans un cadre sécurisé, structuré et bienveillant, favorisant à la fois le bien-être des chevaux et le développement des pratiquants.
L’établissement s’inscrit dans une démarche éducative globale, respectueuse de la réglementation en vigueur, des besoins physiologiques et psychologiques des équidés, ainsi que des capacités et du rythme d’apprentissage de chaque cavalier.
L’équitation est utilisée comme support pédagogique, permettant le développement des compétences physiques, sociales, émotionnelles et cognitives.

2. Objectifs pédagogiques
Le projet pédagogique du centre équestre vise à :
· Garantir le bien-être et la protection des chevaux
· Assurer la sécurité physique et morale des pratiquants
· Favoriser l’épanouissement personnel, l’autonomie et la responsabilisation
· Permettre l’accès à une pratique équestre diversifiée, du loisir à la compétition
· Développer l’équitation adaptée (équi-handi)
· Sensibiliser les publics au respect de l’animal et de l’environnement

3. Le bien-être des chevaux
Le centre équestre place le bien-être animal au cœur de son fonctionnement, conformément aux recommandations fédérales et vétérinaires.
3.1 Hébergement et conditions de vie
Les chevaux bénéficient :
· D’un hébergement adapté à leurs besoins (stabulations, vie en troupeau)
· De sorties quotidiennes
· D’un accès permanent à l’eau et au fourrage
· D’un environnement favorisant l’expression des comportements naturels
· De la gestion du nombre d’heures de cours par semaine
3.2 Suivi sanitaire
Un suivi régulier est assuré par :
· Le vétérinaire
· Le maréchal-ferrant
· le dentiste équin
· L’ostéopathe, lorsque nécessaire
3.3 Alimentation
L’alimentation est adaptée individuellement en fonction :
· De l’âge
· De l’activité
· De l’état de santé
· Des recommandations professionnelles
3.4 Pratiques équestres
Les méthodes d’enseignement reposent sur :
· La compréhension du comportement équin
· Des pratiques respectueuses et non violentes
· Une progression adaptée aux capacités du cheval et du cavalier

4. Encadrement et sécurité
L’encadrement est assuré par des professionnels diplômés, conformément à la réglementation en vigueur.
Les règles de sécurité sont clairement établies et rappelées :
· Port du casque obligatoire
· Respect des consignes
· Adaptation des montures au niveau des pratiquants
· Matériel vérifié régulièrement
· Chartes du cavalier affiché
Les installations sont entretenues afin de garantir la sécurité des cavaliers et des chevaux.

5. Accompagnement pédagogique des publics
5.1 Enfants et adolescents
L’enseignement est adapté à l’âge et au niveau des pratiquants.
Les objectifs pédagogiques sont :
· Développer l’autonomie et la confiance en soi
· Responsabiliser les enfants à travers les soins aux chevaux
· Favoriser le respect des règles, des autres et de l’animal
· Proposer un apprentissage progressif, ludique et structuré
Les séances alternent :
· Pratique à cheval
· Travail à pied
· Jeux pédagogiques
· Découverte de différentes disciplines équestres
(dressage, saut d’obstacles, pony-games, équifun, sorties en extérieur)
5.2 Public adulte
Les groupes adultes sont constitués de niveaux variés.
Les séances visent à :
· Rendre les cavaliers autonomes dans la préparation du cheval
· Développer la compréhension de la locomotion du cheval
· Analyser l’impact du cavalier sur le mouvement
· Donner du sens aux exercices techniques
Les cavaliers peuvent :
· Préparer et participer à des compétitions
· Passer les examens fédéraux (galops)

6. Équitation adaptée – Équi-handi
Le centre équestre accueille des publics en situation de handicap dans le cadre de séances adaptées.
L’encadrement et le choix des chevaux sont spécifiquement étudiés afin de :
· Garantir la sécurité
· Favoriser le bien-être du cavalier et du cheval
· Permettre une pratique accessible et valorisante

7. Découverte de la nature et relation à l’animal
Le projet pédagogique intègre une sensibilisation à l’environnement naturel et au respect du vivant.
Les cavaliers sont encouragés à :
· Observer le cheval
· Comprendre ses comportements
· Développer une relation de confiance
Les temps de préparation, de pratique et de soins font partie intégrante de l’apprentissage.

8. Évaluation et évolution du projet
Le projet pédagogique est régulièrement évalué et ajusté en fonction :
· Des retours des pratiquants et des familles
· De l’évolution des publics accueillis
· Des besoins des chevaux
· Des recommandations professionnelles et réglementaires

9. Pratique de la compétition
Le centre équestre propose un accès progressif et encadré à la pratique de la compétition, à partir du Galop 2, dans le respect des capacités du cavalier et du bien-être du cheval.
La participation aux compétitions n’est jamais une obligation. Elle s’inscrit dans une démarche pédagogique volontaire, adaptée au projet personnel de chaque cavalier.
10.1 Disciplines proposées
Les cavaliers peuvent être accompagnés en compétition dans les disciplines suivantes :
· CSO (Saut d’Obstacles)
· Dressage
· Pony Games
· Attelage
· Equifun
· CCE (Concours Complet d’Équitation)
Les chevaux et poneys engagés sont sélectionnés en fonction :
· Du niveau du cavalier
· De la discipline pratiquée
· De leur état de forme et de leur expérience

10.2 Objectifs pédagogiques de la compétition
La pratique compétitive est envisagée comme un outil éducatif, contribuant pleinement au développement global du cavalier.
Elle permet notamment de :
· Renforcer la confiance en soi
La préparation et la participation à une compétition valorisent les progrès réalisés et aident le cavalier à prendre conscience de ses capacités.
· Développer l’autonomie et le sens des responsabilités
Le cavalier apprend à préparer son cheval, gérer son matériel, respecter un planning et prendre soin de son partenaire équin avant et après l’épreuve.
· Apprendre la gestion des émotions
La compétition est un support pédagogique pour travailler le stress, la concentration, la gestion de l’échec comme de la réussite.
· Favoriser la rigueur et l’engagement personnel
L’entraînement régulier, la répétition des exercices et l’analyse des résultats développent la persévérance et l’esprit d’effort.
· Développer l’esprit sportif et le respect des règles
Le cavalier apprend à respecter le règlement, les officiels, les autres concurrents et le cheval, dans un cadre structurant et sécurisant.
· Approfondir la relation cavalier-cheval
La préparation d’objectifs communs renforce la communication, la confiance mutuelle et la compréhension du cheval.

10.3 Encadrement de la pratique compétitive
La préparation à la compétition est assurée par des enseignants diplômés, dans le respect :
· Des règlements fédéraux
· Du niveau technique du cavalier
· Des capacités physiques et mentales du cheval
Les objectifs sont adaptés individuellement, afin de garantir une progression cohérente, respectueuse et durable, tant pour le cavalier que pour le cheval.


10. Conclusion
Le centre équestre s’inscrit dans une démarche professionnelle et éducative visant à garantir une pratique de l’équitation sécurisée, respectueuse et formatrice.
Le bien-être animal, la qualité de l’encadrement et l’accompagnement des pratiquants constituent les fondements de ce projet pédagogique.
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